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Portant interdiction temporaire de la circulation et du stationnement
Avenue de Paris/ Avenue Conti / Rue du Docteur Mignot/ Rue Champ Paris et rue J.J

Rousseau

Commune de POUGUES-LES-EAUX

LE MAIRE DE LA VILLE DE POUGUES LES EAUX,

VU l'article 1131-1 du Code de la Sécurité tntérieure,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Route,
vu l'article R417-IO et 1325-1du Code de la Route.
vu la demande de la Présidente de l'association < J'aime pougues >, d'organiser la
manifestation < Faites de la N'7 >, quiaura lieu le L4 avril2024 de 06 heures à 21 heures sur
le domaine public,
Considérant que pour permettre le bon déroulement de cette manifestation, il y a lieu de
procéder à des restrictions de circulation et une interdiction du stationnement avenue de
Paris, Avenue Conti, rue du Docteur Mignot et rue du Champ Paris etJ.J Rousseau, le parking
du Presbytère et parking Simone Veil.

ARRETE

Article ler : Le dimanche 1,4 avril2024 de 6 heures à l-9 heures, la circulation des véhicules
de toute catégorie sera interdite :

jusqu'au rond-point du Casino Planétarium.

Veil (à hauteur du numéro 254),
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Articfe 2 : Le dimanche l-4 avril2024 de 6 heures à L9 heures, le stationnement des
véhicules sera interdit :

Crot Galop jusqu'au rond-point du Casino planétarium.

l'avenue de Paris.

20h.
Tout véhicules considéré comme gênant pourra faire lfobjet d'une mise en fourrière.

Article 3 : La circulation de tous les véhicules sera déviée selon les itinéraires suivants :

Pour les véhicules arrivant de Nevers par RD907 :

o Direction Guérigny : prendre rue du Montgivre/ rue du Manoir et rue du Dr Jean
Pidoux,

o Direction Garchizy : prendre rue du crot Galop/ rue des coulons/ rue des
Gravières/rue du Docteur Faucher.

o Direction Germigny : prendre rue du crot Galop/ rue des coulons/ rue des
Gravières/ rue du Docteur Faucher et rue Alfred Massé.

o Direction La Charité-sur-Loire : il est conseillé aux automobilistes d'emprunter
l'autoroute 77.

Pour les véhicules arrivant de la Charité -sur-Loire par RD907 :

o Seuls accès : Casino Planétarium et station-service.
r Direction Parigny-Les-Vaux / Nevers : il est conseillé aux automobilistes

d'emprunter l'autoroute 77, échangeur n"3 j. et sortie échangeur n"32.
r Accès à la Gare de Pougues-Les-Eaux : il est conseillé aux automobilistes

d'emprunter l'autoroute 77, échangeur n"3L et sortie échangeur n"32. puis RD9O7,
avenue de Paris, rue du Crot Galop, rue des Coulons, rue des Gravières, rue Mère
Grand, rue du Docteur faucher, rue Alfred Massé, allée André Frébault, la gare.

Pour les véhicules arrivant de Garchizy par CD8 :

r Direction Nevers : rue des Gravières, rue du Château, rue du Crot Galop, avenue de
Pa ris.

r Direction La Charité-sur-Loire : il est conseillé aux automobilistes de rejoindre
l'autoroute 77 dés Garchizy.
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Direction Parigny-Les-Vaux : rue des Gravières, rue du château, rue du crot Galop, rue
du Montgivre, rue du Manoir, rue du Docteur Jean Pidoux.

Pour les véhicules arrivant de Parigny-les -Vaux par CD8 :

Direction Nevers : rue du Bois Paillard , Priez, route de Neuilly, RD9O7.

Direction La Charité-sur-Loire : rue du Bois Paillard,Priez, route de Neuilly, RD907 puis
emprunter l'autoroute 77, échangeur n"32.
Direction Garchizy: rue du Bois Paillard,Priez, route de Neuilly, RD9O7, avenue de Paris, rue
du Crot Galop, rue des Coulons, rue des Gravières, rue du Docteur Faucher.

Pour les véhicules arrivant de Germigny-sur-Loire :

Direction Nevers : rue Alfred Massé, rue du Docteur Faucher, rue de la Mère Grand, rue des
Gravières, rue des Coulons, rue du Crot Galop, avenue de Paris.
Direction Parigny-Les-Vaux: rue Alfred Massé, rue du Docteur Faucher, rue de la Mère
Grand, rue des Gravières, rue des Coulons, rue du Crot Galop, traversée avenue de Paris,
rue du Montgivre, rue du Manoir, rie du docteur Jean Pidoux.
Direction Garchizy : trajet habituel, par rue Alfred Massé, rue du Docteur Faucher.

Article 4 : La circulation des poids lourds, caravanes et camping-cars sera déviée dans les
deux sens selon l'itinéraire suivant :

A77 : échangeur n'32, Zone lndustrielle de Varennes Vauzelles.
A77 : échangeur n"31-, Pougues -Les-Eaux, nord.

Article 5 : Les itinéraires conseillés seront indiqués aux rond-points dits < de la Berge > et
( zone artisanale de Varennes -Vauzelles >.

Article 6 : Le stationnement des véhicules de toute catégorie sera également interdit
excepter pour les véhicules des exposants participants à la manifestation en fonction des
consignes des organisateurs et de la police municipale.

Galop jusqu'au rond-point du Casino Planétarium.

Article 7 : Le parking du Parc Simone Veil et le parking de la Place Chapal seront réservés
exclusivement au stationnement des véhicules munis de carte GIC CIG ainsi qu'aux VlP.
Le stationnement sera géré pour le service de sécurité de la manifestation.

Article 8 : La fourniture, la pose et la maintenance de la signalisation seront assurées par les
services techniques de la commune de Pougues-Les-Eaux.
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Article 09 : Le Maire de Pougues-les-Eaux, La Présidente de l'association < J'aime
POUGUES >, la Police Municipale de Pougues-Les-Eaux, le responsable des services
techniques de la commune de Pougues-Les-Eaux, le Commandant du Groupement de la
Gendarmerie de la Nièvre, la Gendarmerie de Marzy, sont chargés chacun en ce qui les
concerne de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise à Monsieur le
Président du Conseil Départementalet à Monsieur le Directeur Départemental des Services
d'lncendie et de Secours de la Nièvre.

Fait et ar Eaux, L8 janvier2024.
Le l-er Ad

Gilles ert
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